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AVIS n° 244 CM du 17 mars 2006 sur le projet de plan de secours spécialisé

Aéroport de Tahiti-Faa’a (PSSA).
(JOPF du 30 mars 2006, n° 13, p. 1092)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 264 HC/DPC/PM/rt du 2 février 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er mars 2006,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Avis favorable est donné sur le projet de plan de secours spécialisé Aéroport de Tahiti-Faa’a (PSSA) comme présenté dans la saisine susvisée.

Art. 2.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent avis.


Fait à Papeete, le 17 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.
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